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Seize mois de travaux sur la RD 72 à Orange

Les travaux d’aménagement d’une partie de la RD 72, voie stratégique du département reliant
Orange, s’étaleront sur seize mois et une circulation alternée sera effective à partir de fin
janvier.

La section de RD 72, comprise entre le chemin du Four à Chaux et la RD 68 à Orange, va faire l’objet de
travaux d’aménagement à compter de la fin janvier prochain. Il s’agit de la dernière section à réaliser.
Cet  aménagement  consiste  à  élargir  l’actuelle  route  avec  la  création  d’accotements  nécessitant  le
déplacement  de nombreux réseaux (électrique,  télécom,  irrigation).  A  l’occasion de ces  travaux,  la
Communauté Pays Réuni d’Orange réalisera des modifications sur son réseau d’adduction d’eau potable
au niveau du quartier des Grès.
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Une opération à 4M€

Un cheminement en mode doux, séparé de la chaussée, va être créé côté Nord sur le secteur le plus
urbanisé (secteur du giratoire des Fours à Chaux au secteur des Grès) permettant aux usagers cyclistes
et piétons de circuler en sécurité. La structure de l’actuelle chaussée va également être reprise pour
limiter les risques d’affaissement. Cette opération, d’un montant prévisionnel de 4M€, est financée en
totalité par le département de Vaucluse. Pour les besoins du chantier et durant toute la durée des
travaux, la circulation entre le chemin du Four à Chaux et la RD 68 sera gérée par alternat avec feux
tricolores. La circulation risque d’être plus difficile.

5 200 véhicules/par jour

Située dans la partie Ouest du département, la RD 72 permet de relier Courthézon à Roquemaure, le
Vaucluse au Gard. Il s’agit d’une route classée dans les itinéraires d’intérêt régional. La RD 72 supporte
un trafic important de l’ordre de 5 200 véhicules/par jour dans les deux sens, dont 6,2% de poids lourds
(chiffres 2019).

Les caractéristiques géométriques de cette voie n’étant plus adaptées au type de circulation qui lui est
imposé, un projet d’aménagement a été déclaré d’utilité publique en 2008 afin de sécuriser cet axe et
fluidifier le trafic. Une première section de la RD 72, comprise entre la RD 68 et la RD 907, avait fait
l’objet de travaux de recalibrage en 2010/2014.

Suite à des acquisitions foncières réalisées à partir de 2014, d’autres travaux ont été réalisés en 2017 :
un carrefour giratoire a été aménagé au croisement des RD 72 et RD 976 et un recalibrage de la RD 72 a
été entrepris jusqu’au carrefour giratoire entre la RD 72 et le chemin du Four à Chaux.
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Plan de situation, département de Vaucluse

L.M.

Vaucluse : 11 collèges profiteront du
‘Campus sécurité routière’

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


5 février 2026 |

Ecrit par le 5 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/route/page/3/   4/27

Le Conseil  départemental  de Vaucluse investit  chaque année 34 000€ pour son opération
‘Campus sécurité routière’ dans les collèges. Des journées de prévention et d’éducation qui
existent depuis 1996.

Objectif ? Sensibiliser aux règles de bonne conduite. En 24 ans, ce sont plus de 119 000 jeunes qui en ont
bénéficié pour mieux assurer leur sécurité et celle des autres (piétons, cyclistes, motocyclistes ou futurs
conducteurs). Le collège Rosa Parks de Cavaillon était le premier à en bénéficier ce mardi 23 novembre à
8h30.

Ateliers thématiques

Pour l’année 2021-2022, les classes des onze collèges retenus bénéficieront d’une journée entière de
formation-sensibilisation. Cette action animée par des professionnels de la sécurité routière, aborde les
notions de risques, de prévention et de vie en société au travers d’ateliers pratiques ou thématiques. Les
collèges  visités  ont  été  choisis  par  une  commission  d’examen  des  candidatures  grâce  à  un  jury
(partenaires institutionnels et associatifs, services du Conseil départemental).

En début de matinée, les collégiens assistent à des démonstrations sur les distances de sécurité ou de
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freinage.  Dans un second temps,  ils  assistent  à  une simulation d’accident  entre un véhicule et  un
motocycliste  effectuée  par  un  pilote  professionnel  du  risque  automobile  (Drag’auto).  Les  élèves
participent ensuite à des ateliers thématiques de 50 minutes choisis par leur établissement scolaire. Le
Département  offrira  un  bracelet  réfléchissant  à  chaque  collégien  ayant  participé  au  Campus  afin
d’améliorer sa visibilité lors de ses déplacements.

Police municipale et trottinette électrique

En 2021,  de  nouveaux  partenaires  ont  été  intégrés.  Il  s’agit  des  polices  municipales  qui  animent
ponctuellement  un atelier  pour enrichir  les  thématiques proposées :  partage de la  route entre  les
différents  modes de déplacements,  responsabilisation des jeunes concitoyens et  civisme autour des
collèges. Un nouvel atelier a également vu le jour : l’usage de la trottinette électrique. Les dangers liés à
son utilisation sont bien présents et peuvent occasionner des dommages corporels importants en cas
d’accident. Cet atelier aura pour but de faire le point sur les aspects règlementaires, sécuritaires et
comportementaux que requiert son utilisation sur la voie publique.

Depuis cette année, l’association ‘Prévention routière’ utilise un nouveau simulateur ‘Test au choc’,
financé à hauteur de 70% par le Conseil départemental de Vaucluse. D’une capacité de quatre personnes,
il peut simuler des chocs contre un obstacle, à une vitesse de 4 ou 8 km/h. Sa conception différente
permet de se rapprocher encore bien plus d’un choc réel.

Les 11 établissements concernés

11 collèges sont ainsi programmés pour cette année scolaire :

mardi 23 novembre 2021 : collège Rosa Parks à Cavaillon ;
jeudi 25 novembre 2021 : collège Paul Eluard à Bollène ;
mardi 7 décembre 2021 : collège Barbara Hendricks à Orange ;
mardi 25 janvier 2022 : collège Marion Mauron à Pertuis ;
mardi 1 février 2022 : collège Anselme Mathieu à Avignon ;
jeudi 3 février 2022 : collège Alphonse Daudet à Carpentras ;
mardi 22 février 2022 : collège Lou Vignarès à Vedène ;
jeudi 24 février 2022 : collège Jules Verne, Le Pontet ;
mardi 15 mars 2022 : collège Clovis Hugues à Cavaillon ;
jeudi 17 mars 2022 : collège Jean Bouin à L’Isle-sur-Sorgue ;
mardi 26 avril 2022 : collège Marie Rivier à Sorgues.

L.M.
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La route vers le sommet du Ventoux ferme à
partir du 18 novembre

La RD 974, après la station du Mont Serein pour le versant Nord et après le Chalet Reynard
pour le versant Sud, sera fermée à partir du jeudi 18 novembre au matin pour des raisons de
sécurité liées aux conditions météorologiques exceptionnelles du Mont Ventoux.

Comme  chaque  année,  les  agents  départementaux  abaisseront  les  barrières  pour  interdire  toute
ascension vers le sommet du Géant de Provence et ainsi préserver la sécurité des personnes. La RD 974
sera rouverte, sous réserve des conditions météorologiques, le 8 avril 2022 pour le versant Sud (Chalet
Reynard) et le 13 mai 2022 pour le versant Nord (Mont Serein). Les stations du Mont Serein et du Chalet
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Reynard restent accessibles aux véhicules.

Accès au Chalet Reynard et au Mont Serein en période de neige

Du 18 novembre 2021 au 13 mai 2022, et uniquement en cas de chutes de neige, les véhicules devront
être obligatoirement équipés de chaînes antidérapantes ou de pneus spéciaux pour circuler sur les routes
suivantes :

RD 974 côté Sud entre le lieu-dit « Saint-Estève » à Bedoin et la barrière du lieu-dit « La Grave
»;
RD 974 côté Nord entre le lieu-dit « Le Groseau » à Malaucène et la barrière du Mont Serein ;
RD 164, route de Sault au Chalet Reynard, entre le lieu-dit « La Reynarde » à Aurel et le
carrefour ;
RD 164 / RD 974 à Bedoin;
RD 164a desservant en impasse la station du Mont Serein.

Changement de réglementation pour les équipements

Depuis  le  1er  novembre  2021,  l’Etat  a  modifié  la  réglementation  de  circulation  sur  les  routes  de
montagne en  période  hivernale.  En  zone  de  montagne,  les  propriétaires  de  véhicules  auront  pour
obligation de disposer pour leurs véhicules de chaines antidérapantes, de chaussettes à neige ou de
pneus hiver. Pour le Vaucluse, 9 communes sont concernées : Aurel, Beaumont-du-Ventoux, Bedoin,
Lagarde-d’Apt, Malaucène, Monieux, Saint-Christol, Saint-Trinit et Sault.

Pour Malaucène et Bédoin, compte tenu de la situation géographique de ces deux communes, seule la RD
974, axe principal d’accès au Mont Ventoux, est assujettie à ce dispositif réglementaire uniquement sur
les sections suivantes :

la RD 974 côté sud entre le lieu-dit « Saint-Estève » à Bedoin et la barrière de « La Grave » ;
la RD 974 côté nord entre le lieu-dit « Le Groseau » à Malaucène et la barrière du Mont
Serein.

L’ensemble  des  autres  routes  départementales  de ces  deux communes sont  exclues  de l’obligation
d’équipement.

L.M.
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Equipements spéciaux : 9 communes
vauclusiennes finalement concernées

Si à l’origine 28 communes vauclusiennes étaient classées parmi les communes du massif alpin, seules 9
communes du département seront finalement concernées par la nouvelle réglementation mise en place
dans le cadre de la sécurité routière en période hivernale. Il s’agit des communes d’Aurel, Beaumont-du-
Ventoux, Bédoin, Lagarde d’Apt, Malaucène, Monieux, Saint-Christol, Saint-Trinit et Sault (voir carte ci-
dessus).  Cependant  pour  les  communes  de  Bédoin  et  Malaucène,  «  compte-tenu  de  leur  situation
géographique,  seul  l’axe  principal  d’accès  au  Mont-Ventoux,  la  RD-974,  entrera  dans  le  dispositif
réglementaire », explique la préfecture de Vaucluse. Pour Bédoin cela concerne les secteurs du lieu-dit
Saint-Estève à la partie sommitale du Mont-Ventoux alors que pour Malaucène cette zone s’étend du lieu-
dit Le Groseau jusqu’au sommet du Mont-Ventoux. Concrètrement cela veut dire que désormais, en
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période hivernale (du 1er novembre au 31 mars), les véhicules circulant sur ces communes devront
disposer d’équipements spéciaux obligatoires.

Quelles obligations ?
Pour rappel, les nouvelles obligations d’équipements concernent les véhicules légers et utilitaires, les
camping-cars, les poids-lourds et les autocars.
Elles ne s’appliqueront pas aux véhicules équipés de pneus à clous.

Avec cette nouvelle disposition, les véhicules légers, les utilitaires et les camping-cars devront :

– soit détenir dans leur coffre des dispositifs antidérapants amovibles (chaînes à neige métalliques ou
textiles) permettant d’équiper au moins deux roues motrices,
-soit être équipés de quatre pneus hiver.

Les autocars, autobus et poids lourds sans remorque ni semi-remorque seront également soumis aux
mêmes obligations que les véhicules précités. Les poids lourds avec remorque ou semi-remorque devront
détenir des chaînes à neige
permettant d’équiper au moins deux roues motrices, même s’ils sont équipés de pneus hiver.

Pas d’amende pour l’instant
« Des opérations d’information et de pédagogie accompagneront la mise en place de ce
dispositif dans les prochaines semaines, annonce la préfecture de Vaucluse qui précise par ailleurs que
« Les éventuels manquements à l’obligation de détenir des chaînes à neige dans son coffre ou d’équiper
son véhicule de pneus hiver dans les départements concernés ne seront pas sanctionnés cet hiver. »

Retrouvez  ici  l’arrêté  préfectoral  définissant  la  liste  des  communes  vauclusiennes  relevant  de
l’application du décret relatif à l’obligation d’équipement de certains véhicules en période hivernale

L.G.

Pneus hiver : rien n’est encore joué pour le
Vaucluse
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Alors que 28 communes vauclusiennes figurent dans le périmètre prévisionnel des territoires concernés
par l’application de la ‘loi Montagne 2’ rendant obligatoires des équipements spéciaux du 1er novembre
au 31 mars 2021 dans certaines zones de montagne, la préfecture de Vaucluse rappelle qu’aucune
décision n’a encore été prise. En effet, le préfet du département a la possibilité d’appliquer ou non ce
décret visant à améliorer la sécurité des usagers de la route ainsi que les conditions de circulation en
hiver (éviter les blocages lors d’épisodes neigeux notamment).

Le détail connu d’ici le 1er novembre prochain
« En concertation avec les élus locaux dans le cadre des comités de massif, les préfets des départements
concernés dresseront d’ici le 1er novembre la liste des communes où les usagers auront le choix entre
détenir des chaînes dans leur coffre ou équiper leurs véhicules de pneus hiver en période hivernale et
arrêteront les éventuelles dérogations sur certains axes routiers », confirme la préfecture de Vaucluse
qui insiste sur le fait que « l’information selon laquelle les usagers auraient l’obligation d’équiper leurs
véhicules en pneus neiges uniquement n’est pas exacte, le décret d’application de la loi prévoit bien ce
choix. »
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Pas de sanction prévue durant le 1er hiver
A ce jour, une carte est déjà consultable (1) sur le site de la Sécurité routière (il semblerait que seule la
zone du Ventoux soit encore concernée et que les Monts de Vaucluse et le Luberon aient disparu).
Recensant les périmètres prévisionnels, cette carte est actualisée au fur et à mesure de la prise des
décisions préfectorales qui exemptera tout ou partie des communes vauclusiennes susceptibles de voir
ces obligations s’appliquer sur leur territoire. L’entrée puis la sortie dans ces zones sera alors ensuite
matérialisée par deux nouveaux panneaux (voir visuels ci-dessus).
« Les éventuels manquements à l’obligation de détenir des chaînes à neige dans son coffre ou d’équiper
son véhicule de pneus hiver dans les départements concernés ne seront pas sanctionnés cet hiver »,
précise toutefois la préfecture.

Quelles nouvelles obligations
Dans tous les  cas,  une fois  le  choix  des communes réalisé  par  le  préfet,  les  nouvelles  obligations
d’équipements concerneront les véhicules légers et utilitaires, les camping-cars, les poids-lourds et les
autocars circulant dans ces zones.

Dans ce cadre, les véhicules légers, les utilitaires et les camping-cars devront :

soit détenir dans leur coffre des dispositifs antidérapants amovibles (chaînes à neige
métalliques ou textiles) permettant d’équiper au moins deux roues motrices,
soit être équipés de quatre pneus hiver.

« Les autocars, autobus et poids lourds sans remorque ni semi-remorque seront également soumis aux
mêmes obligations que les véhicules précités, expliquent les services de la préfecture de Vaucluse. Les
poids lourds avec remorque ou semi-remorque devront détenir des chaînes à neige permettant d’équiper
au moins deux roues motrices, même s’ils sont équipés de pneus hiver. »
A noter que ces mesures ne s’appliqueront pas aux véhicules équipés de pneus à clous.

L.G.

Le Vaucluse roulera en mode hiver dès le 1er
novembre
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La  loi  montagne  2021  entrera  en  vigueur  le  1er  novembre  2021  et  rendra  obligatoire
l’équipement des véhicules dans les régions montagneuses durant la période hivernale. 28
communes vauclusiennes devraient être concernées.

Le décret n°2020-1264 du 16 octobre 2020 vise à améliorer la sécurité et les conditions de circulation
des usagers en cas de neige ou de verglas sur la chaussée. Cette loi impose le port de pneumatiques
homologués ou la  détention d’équipements  du 1er  novembre au 31 mars dans certaines communes
sélectionnées par la  préfecture et  ce durant chaque période hivernale.  Jusqu’à présent et  jusqu’au
1er  novembre  2021  des  panneaux  B26,  situés  sur  certaines  routes  rendent  obligatoires  le  port
d’équipements spéciaux sur les véhicules lorsque ces routes sont enneigées. Néanmoins, le panneau
B26 sera  maintenu  dans  des  zones  difficiles  d’accès.  Le  décret  concerne  uniquement  le  territoire
français.  En cas de déplacement dans un autre pays Européen, il  convient de se renseigner sur la
législation locale en terme d’équipement.

Quels sont les équipements obligatoires ?

L’ensemble des véhicules devront s’équiper de chaînes de neige ou de pneus hiver ou 4 saisons. Ces
derniers auront été reconnus par la loi montagne. Seront autorisés les pneus ayant le marquage : M+S
(Mud et snow), ce marquage correspondant à l’ancienne définition réglementaire d’un pneu neige. Ces
pneus seront autorisés uniquement durant la période de transition qui prendra fin le 1er novembre 2024 ;
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3PMSF (3 Peak mountain snow flake). Ces pneus seront ainsi obligatoires à partir du 1er novembre 2024.
Les pneus 3PMSF répondent à une certification européenne garantissant une adhérence minimale sur
neige lors des phases d’accélération ou de freinage.

Les communes vauclusiennes qui devraient être concernées :

Aurel
Auribeau
Bastide-des-Jourdans
Beaumont-du-Ventoux
Bédoin
Brantes
Buoux
Caseneuve
Castellet-en-Luberon
Gignac
Lagarde-d’Apt
Lioux
Malaucène
Monieux
Murs
Rustrel
Saignon
Saint-Christol
Saint-Léger-du-Ventoux
Saint-Martin-de-Castillon
Saint-Saturnin-lès-Apt
Saint-Trinit
Sault
Savoillan
Sivergues
Viens
Villars
Vitrolles-en-Lubéron

L’employeur peut-il financer ces équipements ?

« Même s’il n’existe aucune obligation d’équiper les véhicules de fonction de pneus neige, cela ne veut
pas dire que l’employeur doit laisser circuler les salariés de son entreprise dans des véhicules non-
adaptés  aux  conditions  hivernales,  explique  par  Isabelle  Vénuat  des  Editions  Tissot.  En  tant
qu’employeur, il  doit prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé
physique  des  salariés  en  mettant  notamment  en  place  des  mesures  de  prévention  des  risques

https://www.echodumardi.com/juridique/peut-on-refuser-dequiper-les-vehicules-de-fonction-de-pneus-neige/
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professionnels (Code du travail, art. L. 4121-1).

Si, lors de cette évaluation des risques, il identifie un risque routier lié à la période hivernale (verglas,
gel,  neige),  il  doit  mettre  en œuvre les  mesures de prévention adéquates  :  formation,  interdiction
d’utiliser les véhicules, voire équiper les véhicules de pneumatiques adaptés à la saison et ce, même si la
réglementation ne l’impose pas encore…

Pour rappel,  le  risque routier  est  aujourd’hui  la  première  cause d’accident  mortel  du travail  pour
l’ensemble des professions. Et n’oublions pas que, pour les juges, le fait de laisser ses salariés circuler
dans des véhicules présentant un danger pour leur santé et leur sécurité entraîne nécessairement la
responsabilité de l’employeur… « 

© Géo-IDE Cartographie

L.M.
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Perturbations sur la RD31 à Sarrians dès le
20 septembre

Dans le cadre de sa politique d’entretien routier, le Conseil départemental de Vaucluse va réaliser des
travaux de réfection de chaussée sur la RD31 (route de Monteux) en sortie de Sarrians, à partir du lundi
20 septembre 2021 et pour une durée de quatre semaines (sous réserve des conditions météorologiques).
La RD31 est fortement dégradée sur environ deux kilomètres et nécessite la reprise des enrobés ainsi
que la réalisation de purges ponctuelles.

Pour les besoins du chantier, la gestion de la circulation sera la suivante :
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du 20 au 24 septembre : mise en place d’une circulation alternée (feux tricolores) sur la RD
31, entre Sarrians et la RD 942;
du 27 septembre au 1er octobre : fermeture de la RD 31 et déviation par la RD 107 pour tous
les véhicules y compris les poids lourds;
du 4 au 15 octobre : circulation alternée.

L.M.
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Inondations : la RD87 coupée entre
Bédarrides et Monteux

Le conseil départemental de Vaucluse informe: la RD87 est inondée, la route est coupée dans les deux
sens entre Bédarrides et Monteux. Une déviation locale est mise en place. Par ailleurs,  suite à un
affaissement provoqué par l’inondation sur la RD31 à Sarrians, la circulation est par alternat au droit de
La Grande levade entre Sarrians et Monteux.
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RD87 coupée dans les deux sens
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Circulation par alternat, RD31

Plus d’informations, cliquez ici.

L.M.

Le Département veut investir, investir et
encore investir

https://www.facebook.com/departementdevaucluse
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S’inscrivant dans la continuité de son prédécesseur, Dominique Santoni, la nouvelle présidente
du Conseil départemental de Vaucluse, entend accélérer les investissements sur le territoire.
Dans ce cadre, elle a présenté la feuille de route des grands chantiers du Département pour la
période 2021-2028.

« C’est un budget de combat que nous allons mettre en place, annonce sans ambages Dominique Santoni,
la nouvelle présidente LR (les Républicains) du Conseil départemental de Vaucluse élue le 1er juillet
dernier.  Il  s’agit  de donner la priorité absolue à l’investissement,  au service du développement du
territoire. »
Pour cela, l’équipe de la première femme à occuper cette fonction en Vaucluse entend s’appuyer sur un
vaste plan d’investissement 2021-2028. Il faut dire que pour la première fois l’institution départementale
va bénéficier de temps pour mener à bien sa politique. En effet,  le renouvellement par moitié des
assemblées départementales françaises jusqu’aux élections de 2015 incitait plutôt au ‘saupoudrage’ des
subventions afin de maintenir des majorités politiques stables et cela quelle que soit la couleur politique.
La réforme nationale du mode de scrutin a  ainsi  permis à  Maurice Chabert  de mener un mandat
départemental ‘inédit’ de 6 ans. Un président sortant qui ne s’est pas représenté après avoir adoubé
Dominique  Santoni  pour  lui  succéder.  Cette  dernière  était  jusqu’alors  vice-présidente  déléguée  à
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l’éducation, aux sports, à la vie associative et aux transports, n’hésite d’ailleurs pas annoncer s’inscrire
dans la continuité de son prédécesseur.
« C’est la restauration des finances du Département que nous avons mené durant le mandat précédent
qui va nous permettre d’avancer. La continuité c’est important et grâce à ces efforts nous allons passer à
la partie visible de ‘l’iceberg’ avec la mise en place d’une politique de grands travaux », insiste la
nouvelle présidente qui, grâce au jeu de calendrier des futurs scrutins à venir va disposer, cette fois, d’un
mandat de 7 ans !
Dans  cette  logique,  le  Conseil  départemental  de  Vaucluse  va  donc  lancer  un  nouveau  PPI  (Plan
pluriannuel d’investissement).
« Cet outil précieux de pilotage budgétaire et financier permet de planifier des projets de long terme et
de  programmer  les  investissements  nécessaires,  tout  en  déterminant  le  niveau  d’endettement
supportable par la collectivité », poursuit Dominique Santoni.

Des grands travaux pour changer le quotidien des Vauclusiens
« Dans les  prochaines  années,  plusieurs  chantiers  transformeront  ainsi  notre  territoire  »,  annonce
Dominique Santoni.
Le  Département  va  ainsi  lancer  à  l’automne la  concertation  pour  le  projet  de  réaménagement  du
carrefour de Bonpas. Objectif : faire sauter ce goulot d’étranglement que constitue ce nœud routier à
l’intersection de l’autoroute A7, de la RN7 en provenance d’Avignon, de la RD 900 en provenance de
Cavaillon et d’Apt et de la RD7N venant des Bouches-du-Rhône accueillant 30 000 véhicules/jour dans
chaque sens. Un dossier de 25M€, dont une participation du Conseil départemental de Vaucluse de
9,5M€ et une contribution de l’Etat et de la Région à hauteur de 15,5M€, qui doit se concrétiser par un
chantier d’une durée de 3 ans dont les premiers coups de pioche devraient intervenir en 2024.
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Le projet de réaménagement du carrefour de Bonpas (ici une esquisse non-définitive) prévoit
l’aménagement d’une liaison directe entre la RN7 (Avignon) et la RD 900 (route d’Apt), associée à la
création de nouvelles bretelles et de deux giratoires pour accéder à l’autoroute A7 (Avignon Sud),
ainsi qu’au pont de Bonpas (direction Bouches-du-Rhône). Le giratoire et le carrefour à feux actuels,
qui concentrent les embouteillages déplorés aujourd’hui, seront supprimés. Le tout en facilitant
l’accès à un pôle d’échange intermodal bus/covoiturage et permettant de sécuriser les liaisons
cyclables le long de la Durance et vers les Bouches-du-Rhône.

Autre gros dossier à venir : la déviation d’Orange. « On en parle depuis près de 50 ans, rappelle Thierry
Lagneau,  vice-président  en  charge  des  travaux,  des  aménagements  routiers  et  de  la  sécurité.  Cet
aménagement s’inscrit dans la réalisation d’un itinéraire de liaison structurant entre la vallée du Rhône
et le bassin vaisonnais. Il permettra d’améliorer fortement l’accessibilité des quatre cantons du Nord
Vaucluse (Orange, Bollène, Valréas, Vaison-la-Romaine) depuis Avignon ou l’A7. »
L’opération bénéficie, à ce jour, d’un financement d’environ 50M€ avec des participations de l’Etat, la
Région Sud, la Communauté de communes pays réuni d’Orange, la ville d’Orange et le Département. Les
études et procédures réglementaires ont débuté pour un démarrage des premiers travaux préparatoires
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au cours du second semestre 2022 et pour une durée de 4 ans.
De quoi permettre la réalisation de 2 sections entre le giratoire du Coudoulet sur la RN7 et l’avenue des
Crémades (1,2 km) ainsi qu’entre l’avenue des Crémades et la RD 975 (route de Camaret) sur une
longueur de 1,9km afin de délester le centre-ville de la cité des princes traversé par près de 15 000
véhicules/jour, dont 10% de poids-lourds.

Accélérer pour la déviation de Coustellet et la LEO
Afin de doter le Vaucluse des infrastructures indispensables à son développement, le Département veut
également réaliser le contournement de Coustellet.
«  Coustellet,  qui  a  connu  un  fort  développement  économique  ces  dernières  années,  se  situe  à
l’intersection de deux voies de communication à fort trafic : la RD 2 (qui rejoint Cavaillon via Robion) et
la RD 900 (entre Avignon et Apt), explique Thierry Lagneau. Cette route départementale est un axe
majeur qui dessert l’Est du Vaucluse,  notamment la vallée du Calavon. Le trafic routier très élevé
(environ 15 000 véhicules par jour dont 10% de poids lourds) entraîne une congestion routière au centre
de l’agglomération, à l’intersection avec la RD 2. »
Si plusieurs études ont été menées il faut cependant encore organiser l’enquête publique préalable à
l’autorisation du projet.
« Je suis une femme de consensus, précise Dominique Santoni. C’est pour cela que je rencontrerai
prochainement tous les élus concernés puisque Coustellet se situe à l’intersection de 4 communes :
Cabrières-d’Avignon, Maubec, Oppède et Robion. » Le but étant de finaliser cet aménagement avant la
fin du mandat.

« Il faut réaliser la 2e tranche de la LEO. »

Thierry Lagneau

Autre dossier faisant figure d’arlésienne jusqu’alors, la réalisation de la tranche 2 de la LEO (Liaison Est-
Ouest) à Avignon et dans le Nord des Bouches-du-Rhône.
« La position du Conseil départemental de Vaucluse n’a jamais varié s’agissant l’aménagement de ce
vaste projet de contournement de l’agglomération d’Avignon, insiste Thierry Lagneau. Il est nécessaire
de réaliser cette deuxième section comprise entre Rognonas et le carrefour de l’Amandier, à Avignon,
d’une longueur de 5,8 kilomètres en deux fois deux voies. Ce projet est sous maîtrise d’ouvrage de l’Etat,
auquel revient la responsabilité, en lien avec l’ensemble des collectivités concernées, de faire aboutir ce
projet vieux de plusieurs décennies. »
« Le Département de Vaucluse a confirmé son engagement sur le plan financier à hauteur de 14,72% du
montant des travaux », complète la présidente.

Les autres chantiers
Dans le même temps, le Département poursuit la réhabilitation des collèges de Vaucluse. Ainsi après la
rénovation  des  établissements  de  Valréas  et  du  Thor,  celle  de  Sorgues  est  en  cours  et  celles  de
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Bédarrides (6,6M€), de Vedène (12,2M€) et d’Apt (10,8M€) débuteront en 2022. Des collèges, où dès
cette rentrée, 14 000 ordinateurs portables sont mis à disposition de tous les élèves de 6e et cela pendant
4 ans afin que tous les collégiens vauclusiens soient équipés d’ici 2024. Et pour faciliter la scolarité
‘numérique’  des  élèves,  le  Département  équipera  progressivement  tous  les  collèges  publics  d’une
connexion internet via la mise en place de bornes wifi.

Le chantier de réhabilitation du collège Saint-Exupéry à Bédarrides débute pour un montant de
6,6M€. Fin des travaux prévus pour la rentrée 2023/2024.

Par ailleurs, dans moins de 4 ans, les archives départementales quitteront leurs locaux historiques du
Palais des papes, qui sont désormais trop exigus et ne répondent plus aux normes de conservation
actuelles, pour rejoindre un ‘Pôle de recherche et de conservation du patrimoine vauclusien’ situé dans
nouveau bâtiment de de 10 600 m2 (33M€) situé dans la zone d’Agroparc à Avignon. L’arrivée des
archives de la ville d’Avignon est également toujours envisagée. Le chantier doit débuter en 2023 pour
une mise en service en 2025.
Enfin, le Département construira d’ici  2024 un nouveau bâtiment, à Avignon, où seront installés la
nouvelle Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) et les services de la Direction des
personnes âgées et des personnes handicapées. Ce nouvel édifice, d’une surface de 38 000m2 verra le
jour en lieu et place d’un grand hangar désaffecté (hangar Souvet) situé le long de la voie ferrée. Le
démarrage des travaux aura lieu au dernier trimestre 2022 pour une réception mi-2024. Cette opération
(35M€ au total) s’accompagne d’une réhabilitation lourde du site Limbert, abritant les services du Pôle
Solidarités du Département, ainsi que de l’Espace Départemental des Solidarités d’Avignon Est. De quoi
libérer à termes, les locaux situés le long du boulevard Saint-Michel, dont le potentiel urbanistique, le
long des remparts, n’est plus à démontrer.

Repenser le rapport avec les autres collectivités
«  Au-delà  des  investissements  qu’il  réalise  directement,  le  Conseil  départemental  accompagne  les
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communes  et  les  EPCI  dans  leurs  propres  projets,  en  particulier  à  travers  sa  politique  de
contractualisation, qui offre une visibilité sur plusieurs années et constitue un ‘effet levier’ essentiel.
Dans  les  prochaines  années,  ce  soutien  sera  encore  renforcé,  afin  d’impulser  des  politiques  qui
amélioreront le quotidien des Vauclusiens », rappelle la présidente.
Cet accompagnement prendra donc la forme d’un contrat de développement territorial passé avec les
communes et les intercommunalités (EPCI) et élaboré en lien avec les élus des cantons concernés afin de
programmer les investissements.
Autre outil au service des collectivités locales qui veulent investir : Vaucluse ingénierie. Cette plateforme
pilotée par le Conseil départemental doit permettre aux élus et à leurs équipes, notamment pour les plus
petites communes, de bénéficier d’une expertise personnalisée pour étudier la faisabilité d’un projet.
Vaucluse  ingénierie  interviendra également  pour  la  recherche de financements,  la  constitution des
dossiers administratifs mais aussi le suivi des missions d’un prestataire et du projet dans sa globalité.
Et histoire de s’appliquer à lui-même cette logique d’optimisation, le Conseil départemental de Vaucluse
va également créer un service dédié à la recherche de financements extérieurs. Si un agent est d’ores et
déjà chargé d’assister l’ensemble des services qui veulent candidater à des financements auprès du FSE
(Fonds social européen), la mise en place de ce service doit permettre de solliciter systématiquement
tous les dispositifs européens, nationaux et régionaux auquel peut prétendre le Département.

Culture, sécurité, santé…
En plus de ses compétences sociales (RSA, personnes âgées, enfance, handicapés…) constituant son ADN
le Département version Dominique Santoni entend aussi intervenir dans des domaines comme la sécurité,
la culture, l’environnement ou bien encore la santé.
« C’était une promesse de campagne, rappelle la nouvelle présidente. Le Département va apporter une
aide  financière  pour  la  mise  en  place  ou  l’extension  de  systèmes  de  vidéoprotection  ainsi  qu’à
l’équipement des polices municipales. »
Le Conseil département souhaite aussi investir pour une meilleure couverture médicale du territoire. Afin
de lutter contre la désertification médicale, le Département ‘planche’ sur une aide à l’installation de
médecins  libéraux  en  milieu  rural  et  notamment  les  jeunes  médecins.  Il  participera  également  au
financement de maisons de santé, des lieux permettant le regroupement de médecins voire d’équipes
pluridisciplinaires qui constituent une alternative pour des médecins qui hésiteraient à s’installer seul
dans une commune. Plus novateur encore, le Conseil départemental envisage aussi le recrutement direct
de  médecins  libéraux  dans  les  Espaces  départementaux  des  solidarités  (Edes),  structures
d’accompagnement  médico-sociales  du  Département.
Côté  environnement,  le  Département  entend anticiper  les  problèmes d’irrigation liés  aux  effets  du
réchauffement climatique en mettant en place une stratégie de gestion sur les ressources en eau à
l’horizon  2028.  Pour  cela,  il  participe  notamment  au  projet  de  territoire  des  ‘Hauts  de  Provence
Rhodanienne’, piloté par la préfecture de Vaucluse, « qui vise à mettre en œuvre une gestion équilibrée
de la ressource en eau sur le Nord Vaucluse tout en répondant de manière durable à l’augmentation de la
demande en eau pour l’irrigation agricole ».
Enfin, le Département souhaite favoriser l’émergence dans le Sud Vaucluse d’un grand festival de plein-
air consacré aux musiques actuelles, de nature à attirer plusieurs dizaines de milliers de spectateurs.
« Terre de festivals, le Vaucluse est riche de très grands rendez-vous internationaux, comme le Festival
d’Avignon ou les Chorégies d’Orange, explique Dominique Santoni. Si le Sud du département compte de
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nombreuses manifestations estivales de qualité, aucune ne leur est aujourd’hui comparable, de par son
ampleur ou son rayonnement. »

Un département connecté
« Investir,  c’est  également  travailler  à  l’attractivité  du Vaucluse,  martèle  la  présidente  du Conseil
départemental. Parce qu’un territoire qui attire des investisseurs et de nouveaux habitants, c’est un
territoire qui crée de l’activité et de l’emploi. »
Tirant les conclusions de la crise sanitaire qui a mis en lumière les limites des modèles métropolitains,
Dominique Santoni estime que le temps est venu « pour les villes intermédiaires et les territoires de
qualité ».
Si la qualité de vie du Vaucluse n’est plus à prouver, la stratégie d’attractivité du Département est de
miser sur le formidable essor du télétravail.

Grâce notamment aux financements européens, le Département va mettre en place des bornes
d’accès gratuit au wifi dans 172 sites touristiques de Vaucluse.

« Le Vaucluse peut tirer son épingle du jeu, de par sa position géographique et le caractère équilibré de
son territoire, poursuit la présidente. Son excellente couverture Très haut débit (THD) facilite bien sûr le
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télétravail et constitue un atout majeur. »
Ainsi, l’ensemble du département sera entièrement connecté à la fibre dès l’an prochain, avec 14 ans
d’avance sur le délai initial prévu en 2036. A ce jour, avec ces investissement d’un montant de 171M€, le
Vaucluse est  déjà  le  département le  plus avancé en matière de déploiement de la  fibre (94% de
couverture) de toute la Région Sud.
Pour  renforcer  son  attractivité  numérique,  le  Département  développe  actuellement  un  réseau  wifi
touristique. Il s’agit de déployer des bornes wifi (1,4M€ dont 1M€ d’aides européennes) sur 172 sites
vauclusiens touristiques (musées, places de villages, sites naturels, véloroutes, etc…).
« L’intérêt principal est d’assurer un accès à Internet nomade et gratuit à l’ensemble des habitants et des
touristes, complète la présidente. C’est devenu aujourd’hui un besoin de base, un des premiers critères
de satisfaction des visiteurs. »

« Il faut que les gens aient envie de Vaucluse »

Dominique Santoni.

« Mais la décision de s’installer, d’investir ou d’implanter une entreprise sur un territoire donné est
soumise à d’autres critères : les infrastructures de transport (autoroutes, proximité d’une gare TGV…), le
climat et la qualité de vie (d’autant que l’équilibre vie professionnelle/vie privée prend de plus en plus
d’importance), le foncier disponible à des prix abordables… Le Vaucluse coche incontestablement toutes
les cases. Et a plus d’une carte à jouer pour attirer les entrepreneurs ou les salariés qui souhaitent
aujourd’hui quitter les grandes métropoles pour une vie plus agréable, plus proche de la nature », précise
Dominique Santoni.
Dans cette optique, le Département va mobiliser l’ensemble des acteurs du territoire à commencer par
l’agence départementale Vaucluse Provence Attractivité (VPA), qui vient de sortir un nouveau guide
pratique ‘S’installer dans le Vaucluse’, pour définir rapidement une stratégie de promotion du territoire à
l’échelle nationale.
« Il faut que les gens aient envie de Vaucluse, » insiste Dominique Santoni.
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